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JUSTICE CIVILE. 

Rés. aff.) 

avait intenté une action pdssessoirc contre le 

ii 

COUR DE CASSATION. ( Chambre des requêtes. ) 

(Présidence de M. de Castellamonte- ) 

Audience du 'x!\ janvier. 

lé jugement d'un juge de paix, rendu sur enquête , et dans une 

relise sujet e. a l'appel, est-il nul s'il n'a point été dressé procès-ver-

lal de Fw iîtion des témoins dans la forme prescrite par l'art. 39 du 
<•„,/,. de procédure civile? 

Le sieur Lernaitre 

sieur lièvagneiir. . • 
ivaiit d'v statuer, le juge de paix d'Evreux ordonna une enquêti 

à rèffet , par 1;" demandeur, d'établir les faits de la possession qu" 

alti "niait , sauf la preuve contraire. . _ 
r j)éî témoins furent entendus de part et d'autre. Le juge de paix 

rendit sentence définitive, qui fut entièrement favorable au sieur 

Leniaitie, mais dans laquelle il fut constaté que le greffier s'était 

borné à tenir note de l'auditiou des témoins, au lieu d'en dresser 

pivcès-verbal, ainsi que le prescrit l'art. 3() du Code de procédure ci-

Appel de cette sentence par Levagneur , qui en demande la nullité 
pour l'inobservation de cette formalité. 

Jugement qui accueille ces conclusions. 

Pourvoi au cassasion de la part de Lcmaître, pour fausse applica-

tion de l'ait. 3g du Code de procédure civile, qui n'ordonne pas, à 

peinède nullité, que l'enquête soit constatée par un pVocès-verbal, 

et violation Je l'art. io3o du même Code, d'après lequel il n'y a de 

nullités que celles qui sont expressément prononcées par la loi. 

Ce moyen , développé à l'audience par M
0
 Tesseyrc, avocat du de-

mandeur, a été appuyé par M»jjebeau , avocat-général , qui a conclu 

à l'admission du pourvoi; mais la Cour, apri ->ir délibéré, en 

a prononcé le rejet, par le motif qu'en exigeant qu'il fût dressé pro-

cè.-\erbal de l'audition des témoins dans les causes susceptibles d'ap 

pà , qui sont portées devant les juges de paix , H que Ce procès-ver-

bal fut signé par le juge et le greffier, l'art. 3gdu Code de procédure 

avait eu pour objet de mettre les juges du second degré à portée de 

puiser dans un acte authentique des élémens certains de décision ; 

que tel n'était pas et ne pouvait pas être le caractère de simples notes 

tenues par le greffier seul; que de semblables documens ne peuvent 

jamais suppléer le procès-verbal prescrit par la loi; que l'absence de 

cet acte constitue d'ailleurs non une nullité de forme , mais une nul-

lité qui touche au fondmêine de la cause , ce qui écarte l'application 

(le l'art. io3o du Code de procédure, qui nedispose que pour les nul-
lités de la première espèce. 

M- Oaulior-Ménars , avocat des intimés , dont la sauté chancelante 

afflige depuis long-temps ses nombreux amis, a voulu prendre la 

par de; mais après avoir articulé quelques mots, il a reconnu qu'il 

trop présumé de ses forces. M. Je premier président l'a invité 

avec intérêt à' s,è ménager, et a accordé la parole au jeune et actif 
eonfrcçe de M» Gautier-iYlenars. " • 

M« L'a vaux a précisé, d'après la plainte même et l'acte d'accusation 

COUR ROYALE DE PARIS ( i" chambre). 

(Présidence de M. le baron Séguier. ) 

Aiuiience du 28 janvier. 

, Une affaire, qui fait suite au trop fameux procès du collier, âvait 

ete jilgée le -46 mars dernier, contre les prétentions du comte 

Lamotté-Valois; qui y a joue un rôle. Nous avons rapporté le ju-

gement du Tribunal de première instance dans la Gazette des Tribu-

naux du ri avril. M" Couture avait alors plaidé la cause du sieur La-

jnotte et du sieur Yinot-Barmout , son cessionnaire. Sur l'appel, 
leur défense a été présentée par un autre avocat. 

U« Ecrit a exposé les faits dont voici la substance. Le sieur 

i-amoue-Valois, si cruellement, compromis dans l'affaire de M. le 
«udmal de Rohan , était rentré eu France. Il fut an été au mois de 

nmairean 11, lors de son passage à Troves. Les deux officiers qui 

"minaudèrent le détachement, s'emparèrent, dit M
c
 Bcrit , de tous 

'••clrr-udtt voyageur, de trois chevaux, de fusils et autres armes de 

(i(

 U et
 ™ menus objets. Le sieur Lamotte rendit plainte contre les 

^ux othçiers , et les fit condamner par défaut et par jugement cri 
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U1
-ci est enfin parvenu à découvr ir les deux officiers à nui il im-

„..»:i .. J: 1 II . ■ i . 

eux par la voie 

de dommages 

 JW*~T.Vf-»'M, wv.v.v.v^v^ll 1PO UCUA UJ1H.1' 

uvii
 l

°
rt a e

P
rouve

-
 li

 réclame contre 

'ntéi'V,
(IUI SQule lui est

 désormais ouverte , 5o ,ooo fr 

dressé pat le directeur du jury, lés faits dont on veut rendre les of-

ficiers responsables. Il ne s'agit en réalité que de la perte alléguée 

par 'e sieur Lamottè d'un cornet de poudre, d'une paire de pistolets , 

d'un : paire, de ciseaux et d'une, paire de rasoirs (on rit). Sur les trois 

rjt, l'un qui était noir a éîé ntissé dans les magasins de l'état, les 

de(j . chevaux bais ont été remis à l'administration qui les a vendus 

au piofit de l'état, ainsi que lès pièces leconstale.it. Quant aux fusils 

et aux sabres, ils sont restés dans la voilure qui a conduit !e sièuf 

Lamotte à la maison d'arrêt. Il est vrai que, jugésen leur absence, ses 

cliens ont éprouvé une injuste condamnation; mais ils l'ont fait tom-

ber par les voies légales, et l'action civile est tombée en même temps 

que l'action du ministère public. L'affaire que l'on veut réveiller est 

le fruit de Ja spéculation là plus condamnable , suscitée par la haiiïe 

et h cupidité. On a imprimé des mémoires calomnieux, on a menacé 

les hitimésde les publier, et ilsont refusé toute transaction .Une ques-

tion d'honneur n'en admettait point. Ils n'ont pu croire qiie l'infamie 

d'un homme flétii par les Tribunaux comme par l'histoire , fût Une 
puissanc" à qui des hommes de bien dussent dès sac. ifices. 

» Quel estdonc, continue M
e
Làvaux,cesieurLair»otte,pour le nom 

de quil'onnous poursuit avec tant d'acharnement? Je vais citer ici des 

fut; historiques. Sa femme, condamnée dans l'affaire du collier, a été 

fbuc-*tée et marquée. Lui-même fut condamné aux galères perpé-

tuelles ( mouvement dans l'auditoire). La femme Lamottê s'était 

échappée de la Salpétrière avec la femme de l'empoisonneur Des-

' sorotte se sauva en Angleterre , y vendit la plus grande partie 

les diamans du collier, et y ajouta encore le produit d'une autre 

spéculation. Vous savez que M. le baron de Brcteuil, alors ministre 

de la maison du Roi , eut la faiblesse d'acheter 4o,ooo fr. lès tnU-

nuscrits et mémoires de la femme Lamotte. Ce pacte n'empêeha pas 

"a publication du manuscrit, monument d'inirt sture et dé diffama-
tion contre la reinè infortunée; 

» Rentré en France eh 1792, LârMotte se présenta comme 

une victime de la tyrannie, il demanda sa réhabilitation. Il dit 

qu'un des Tribunaux d'arrondissement de Paris cassa l'arrêt du par-

lement. Savez-vouspour quel bizarre motif? Parce que la plainte du 

procureur-général , signée seulement à la" fin , n'avait point été para-

phée, à toutes les pages, comme lé" voulait la loi. C'est ainsi 

que l'arrêt du parlement de Paris du 5 décembre 1 783 aurait été 

annulé. Néanmoins, est-il dit dans le jugement , attendu la gravité 

du délit, le Tribunal ordonne que ledit Delamotte demeurera eu 

état d'arrestation, et que les pièces de lâ procédure demeureront 

jointes pour servir de mémoire seulement au procès, lequel sei'â 

envoyé au directeur du jury , pour être statué ce qu'il appartiendra; 
L'amiulationdujugemeritn'a donc paseté réelle, puisque Lamotte était 

remis sous la main de la justice , qu'il n'est sorti de la Conciergerie 

que par une nouvelle évasion , à la faveur des événemens du 10 août, 

sou» là protection de cette catastrophe subversive du trône; aussi 

les autorités qui l'ont depuis successivement resaisi j n'ont agi qu'en 

exécution des lois envers un coupable de tous les temps et de tous 

les régimes. L'accusation dont il se plaint aujourd'hui n'est pas autre 
chose. 

M'Lavaux, dans une discussion rapide, réfute îà plaidôierie et 

conclusions subsidiaires , tendant à l'admission de l'enquête. Ce n'est 

ici, dit-il qu'une esetoquerie nouvelle , calquée sur celle du collier, 
seulement elle est sur une plus petite échelle.. 

La Cour se lève , et rend après quelques inslans son arrêt en ces 
termes : 

En ce qui touche les conclusions subsidiaires , attendu qu'elles rie contien-
nent l'articulation d'aucun fait positif, et que les renseignemelts de la cause 
sont contraires aux allégations des appelans; 

Au fond , adoptant les motifs des premiers juges , la Cour confirme et con-
damne les appelans à l'amende et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. intérêts. 
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• »e sieur Lamotte a éprouvé en l'au IL 

" COUR DÉ CASSATION. — Audience du 27 janvier. 

( Présidence de M. le comte Pbrtalis. ) 

La Cour a statuée aujourd'hui sur le pourvoi du sieur Laloua 
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agent d'affaires , condamné par la Cour d'assises de la Seine à cinq 

ans de travaux forcés,, comme coupable de faux en écriture privée. 

Des deux moyens présentés par M
e
 Nicod , dans l'intérêt du con-

damné, le dernier a été accueilli par la Cour. Ce moyen , qui porte 

sur l'application de la peine , a piésenté à la décision de la Lour une 

question importante. 

11 s'agit de savoir si un individu qui a pris la qualité d'agent d'af-

faires , et qui , à ce titre , doit être considère comme négociant . peut 

être condamné pour crime de faux en écriture privée, lorsqu'il n'a 

point fait usage des registres domestiques dans lesquels ces faux au-

raient été constatés. 

La déclaration affirmative du jury portant sur les faits ainsi carac-

térisés , la Cour suprême n'a pas pense qu'elle pût servir de base à 

une condamnation ; elle a en conséquence cassé Par êt de ia Cour 

ù'astises de Paris et ordonné que le sieur Laloua serait mis en li-

berté. 

— On se rappelle que dans un de nos numéros du "mois de décem-

bre dernier, nous avons rendu compte d'une demande en renvoi pour 

cause de suspicion légitime formée par M. le procureur du Roi près 

la cour d'assises de Mout-de-Marsan dans l'affaire des sieurs Darma-

na , Plvmiz'i-, Cazaux et Labouvrie. 

Les motifs étaient l'état de fortune, la considération , les alliances 

nombreuses et puissantes des atcuses , et les sollicitations dont les ju 

rés paraissaient avoir été environnés. 

La Cour avait, sur le rapport de M. le conseiller baron de Ber-

nard, ia plaidoirie de M
c
 Guilleniin et les conclusions de M. Lapla-

gne-Barris, ordonné, avant faire droit, que la requête en renvoi se-

rait communiquée à M. le procureur-général près la Cour royale de 
Pan. 

L'affaire est revenue à l'audience de ce jour. M. le rapporteur a 

donné lecture de trois documens importans à connaître. 

Le premior est une lettre du 1 3 janvier 18)7, que l'avocat-général, 

remplaçant le procureur-général , à Pau , adressa à M. le procureur-

général près la Cour de cassation , et de laquelle il résulterait que le 

préfet du département des Landes , tout en manifestant ses craintes 

t-i ses appréhensions, n'avait pas hésité néanmoins h déclarer qu'il 

n'était pas impossible de trouver clans le pays Un certain nombre de 

jurés indëpendans et impartiaux. 

Le deuxième est une lettre du procureur du Roi du Mont-de-Mar-

san, au procureur-général de Pau, dans laquelle// persisiede plus fort 

dans sa façon de penser et s'étaye de l'opinion de M. le préfet du dé-

partement. Il cite aussi dans cette lettre la Gazette des Tribunaux , 

pour prouver que les accusés avaient eux mêmes conclu subsidiaire-

ïnent , par l'organe de M' Guillemin , au renvoi devant une Cour au-

ire que celles de Pau , d'Agen et de Toulouse, 

De son côté , M. le procureur dii Roi , voulait exclure celles de 

Bordeaux , Agen et Pau , et demandait positivement le renvoi à Tou-
louse^ 

Le troisième document estla réponse du parquet de Pau , en con-

séquence de l'arrêt de communication, 

\'oki ce que nous avons pu en recueillir : 

« La masse de .la population est restée indifférente au jugement à 

» intervenir. Aucun çsprit de parti s'est manifesté ni pour ni con-

» tre , et si cette affaire occupe l'opinion, c'est uniquement parce que 

» des hommes riches et connus s'y trouvent impliqués. » 

Du reste, le parqué* de Pau ne se dissimule pas que le jugement 

de l'affaire , à Mont-de-Marsan , ne présente des inconvéniens. « Mais 

ces inconvéniens, quelques contraires qu'ils soientà l'action régulière 

et impartiale de la justice, ne lui paraissent pasassez graves, ni même 

assez certains \>onr enlever un accusé aux juges que la loi lui donne...» 

En résultat , ce n'est pas sur des probabilités , plus ou moins fondées,, 

qu'on doit s'écarter de la règle commune. 

Après le rapport. M» Guillemin prend la parole. Il commence 

pair rendre grâce à la Cour de ia mesure préparatoire qu'elle 

a ordonnée. La réponse de M. le procureur-général lui paraît assez 

, favorable pour le dispenser de donner à sa plaidoirie tous les déve-

ïappemr-ns dont elle serait susceptible. La sagesse de cette réponse , 

ajoute-t-il, démontre de plus en plus, comme il a eu lui-même 

l'honneur de le plaider devant Ja Cour, que, dans le doute sur les 

faits, l'impartialité du juge lui fait un devoir de se rattacher à la 

règle. Or, quelle est la règle? Llle est posée dans l'art. 62 de la 

Charte : « iN ul ne peut être distrait de ses juges naturels. » 

M* Guillemin fait remarquer ensuite que des motifs tirés de l'état 

de fortune, de considération , en un mot, de toute position élevée 

dans l'ordre social ne sauraient jamais , par eux seuls, constituer un 

iuoyen de suspicion légitime; autrement les hommes Jes plus re-
commaudables seraient les moins protégés. . 

M. Laplague-Barris , avocat-général , a conclu au renvoi demandé 

pur M. le procureur du Roi de Mont-de-Marsan; mais en laissant à-

la prudence de la Cour le soin de déterminer la Cour de renvoi. 

La Cour, après eu avoir délibéré en la chambre du conseil , est 

i-sntrée en séance , et a prononcé , par l'organe de j|. le président,' 
l'ai re^ suivant : » 

Attendu qu'il existe dans la cause des movens de suspicion légiti-

me , la Cour renvoie les accusés devant la Cour d'assises du départe-
ment de la Gironde. (Bordeaux. ) 

de trois mois d'emprisonnement , la déclaration 
Ï à la police j 

les étrangers à la ville de Paris , qu'ils reçoivent diez eux '°'
! 

encore applicable? (Rés. nég. ) '
 ert

"*W< 

Le Tribunal correctionnel (7™ chambre) a résolu népati 

cette question importante , par jugement du 24 novembie rT**^' 
dont M. le procureur générât! a interjeté appel.
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M. Tarbe , avocat-général , a soutenu l'appel , en exprimant ( 

était 

a la contravention prévu» 
punie par l'art. 47-5 de ce Cod , il a soutenu son existence et 

qifis l'application de la disposition pénale au sieur Lablanche 
timé. 

M» Floriot , son avocat 
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dant des doutes sur la qu stion de savoir si la loi de venté 

abrogée , att ndu qu'elle n'avait point été remise en vip
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Code pénal de 1810. Toutefois, quant à la rW**»«r»i«!*î f '
n 

après avoir fait l'historique de la UsMu 

tion de la loi de ventôse , rappelé les circonstances dans lesquell 

trouvait la Franceau moment de l'établiss ment de cette législaho 

et mis en rapport les des différentes lois sur la matière ier' 
dues par les divers gouvernemens qui se sont succédés jusqu'à |" 

restauration,| a montré que ces législations n'avaient eu v,
0

,
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but que d'étab.ir des règles exceptionnelles dans des circonstances 

extraordinaires, et qu'ellesavaient cessé d'exister avec la cause 

leur avait donné naissance. * 

« Ne souffrez pas, Messieurs , a dit l'avocat en terminant nii 

dans cette belle France, que dans ce pays rempli de si glorieux so" 

veuirs , que dans cette capitale , asile des sciences et des arts l'l
10s

. 

pitalité, cette vertu si noble dont se glorifiaient nos aïeux, soit cou-

sidérée comme un délit, lorsqu'elle est offerte sans l'autorisation de 

la police à l'étranger, au parent ou à l'ami qui vient admirer les 

ch f'-d'œuvres ou les grands hommes de l'antique Lutèce , et qu'une 

peine soit infligée à l'homme généreux qui n'aura consulté que les 

mouvemens de son cœur pour remplir les devoirs que l'amitié ou la 
reconnaissance lui imposent.» 

La Cour, apiès une assez longue délibération, a confirmé le juge-

ment de première instance sur tous les points. 

M
e
 Floriot se propose de livrer sa plaidoirie à l'impression. 

COUR ROYALE. ( Appels de police correctionnelle.) 

(Présidcnee de M. Debaussy.) 

Audience du 26 janvier. 

La hi tfu 27 ventôse an J^F, qui enjoint à tous les propriétaires et 

habitant de Ta capitale, non logeurs ou aubergistes , de faire , à peine 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. (Toulouse,) 

Audience du 19 janvier. 

L'affaire du sieur Tuffeau, ex-receveur à Montauban, accusé de 

faux en écriture publique et de détournement à son profit de fonds 

communaux , agissant dans l'exercice de ses fonctions, vient de se 

terminer après vingt-une audiences. 

M. Cavalié, avocat-général, a exposé les circonstances les plus 

minutieuses de l'accusation avec une force de, logique, un ordre, 

une précision , qui ont constamment captivé l'attention d'un nom-

breux auditoire , malgré la stérilité deWetails de cette cause. 

M
e
 Romiguières , défenseur de l'accusé , a précisé toiis les calculs, 

examiné tous les étals, et après avoir réduit à 10,200 fr. les exage-

tations prouvées, ii s'est attaché à en indiquer l'emploi et à le justi-

fier. Il n'a pas contesté la matérialité des faux; niais il a soutenu 

que faits sans intention de nuire et sans dessein criminel , dans le 

seul but de régulariser la comptabilité, ils ne sauraient constituer 

uu crime. Ce système habilement conçu a été développé avec beau-

coup d'art, et cette facilité, cet éclat , cet entraînement qui dis-

tinguent cet ovat- ur. M« Roiniguiè:es a été digne de lui-même. 

■ Après les répliques brillantes de M. l'avocat-genéral et du défen-

seur, M. de Podenas, président, a présenté le tableau fidèle des dé-

bats. Ce magistrat, voulant offrir à MM. les jurés la facilité de saisir 

avec plus de certitude ce que les movens d'attaque et de défense 

avaient présenté sur chaque point de la cause , a eu le soin de placer 

successivement les argumens du- ministère public et de l'avocat, a 

côté les uns des autres pour chaque fait en particulier. La précision, 

la clarté des idées, jointes à la plus agréable facilité d'élocution, H 

à la plus convenable simplicité de style, sont les traits caractéristi-

ques de ce judicieux résumé, qui, sans rien omettre d'important ou 

d'utile, a retracé jusqu'aux moindres circonstances. 

Quatre questions sont adressées au jury. ,. 

Les trois premières sont relatives aux fausses signatures, et a 

usage criminel. La quatrième concerne les détournemens de ton 

publics que l'accusation élève au-dessus de 3,ooo fr. it 
A deux heures , MM. les jurés se retirent dans la salle de 

libérations. Quatre heures et demie s'écoulent avant qu'ils »<■' 

trent en séance. Une affluence considérable attend avec impatien 

anxiété le dénouement de ce drame imposant.
 r 

A six heures et demie l'audience est reprise. M. le préside 

mande au chef du jury quel est le résultat de la délibération- ^ 

M. le marquis de Bourrassol, debout, la main droite sur
 sol

!j,
olltej 

et d'une voix émue mais énergique , prononce la décision, 

les questions sont résolues affirmativement, à l'exception de 

mière relative à la fabrication des faux. ^le-

Le oui fatal répété par le greffier, pendant le religieux rec ^
 0P 

meutd&l'auditoire , produit sur les traits de l'accusé une •» 

j profonde. Il paraît accablé; plusieurs membres de sa tan» ' 

l'entourent semblent frappés de stupeur. les£
)Uï

' 
Le ministère public requiert l'application de Ja loi contre 

sai>es. '
 s

dé-

M* Romiguières demande à la Cour que Tuffeau ne sou F^ 

claré fonctionnaire public relativement à la gravité de la P
w 

demande est repoussée. .
 a
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M. le président, après avoir lu les articles du Code F"
a l
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bles aux Crimes déclarés constat)» par le jury, prononce U \ 



.étuité eL de la flétrissure des trois lettres T P ¥i 
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vsux forces a perpe 
'1 une amende de 3,ooo fr. 

Tuffeau» pâle et abattu, se retire sans proférer un seul mot. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LÏLLE. 

Affaire de l'Echo du Nord. 

Ce Tribunal , dans l'audience du a4 janvier , a rendu son juge-
en t en ces termes: ^ -

ff
 vttcndu que , d'après les articles i3 , 1 4 et 1 5 de la Charte con-

litutionnelle , le gouvernement du Roi se compose tout à-la-fois du 

Roi , comme chef suprême de l'état , de ses ministres responsables 
*
 et

 des deux chambres; 

» Attendu , en fait , que l'éditeur de l'Echo du Nord , en insérant, 

dans sou journal du 5 janvier présent mois, deux articles extraits des 

iournaux intitulés le Constitutionnel et le Courrier français , con-

» tenant des expressions exagérées , répréhcnsibles , censurant et blâ-
mant dans des termes outrés le nouveau projet de loi présenté sur 

a la police de la presse, ne parait pas néanmoins avoir excité à la hai-

» ne et au mépris du gouvernement du Roi , dans le sens prévu par 

a les articles 2 et 4 de la loi du a5 mars 182* , puisque le dernier pa-

» «graphe ^
e ces artic

'
ei

 porte textuellement que la présente dispo-
» sitiou ne peut porter atteinte au droit de discussion et de censure des 
» actes des ministres ; 

» Le Tribunal renvoie J.-V. Leleux des poursuites dirigée? à sa 
» charge. » . 

BAGNE DE TOULON. 

Dans mon premier article (n° du 11 décembre), je vous ai rendu 

compte de l'entrée au bagne de la chaîne arrivée à Toulon le 26 no-

vembre. Ap'ès les trois jours d'observation, ces nouveaux venus ont 

été répartis dans les divers ateliers de l'arsenal de la marine, toujours 

accouplés et traînant partout la fatale chaîue. Quelques jours suffi-

sant pour ne plus permettre de les distinguer des anciens; c'est la 

même indifférence, la même tranquillité. Confondons-les aussi pour 

nous occuper du régime qu'ils auront à suivre dans ce lieu de répro-
bation . 

Pendant long-temps les forçats embarqués sur des galères à Mar-

seille furent une charge très forte pour le gouvernement. Cette ville 

11e pouvait offrir les moyens de soumettre ces hommes à des occupa-

tions journalières , et on se figure facilement le danger qu'offrait 

pour la société l'inaction d'un si grand nombre de malfaiteurs , su-

jets d'ailleurs à des maladies -sans nombre dans ces réduits qu'ils rie 

pouvaient jamais quitter. L'intérêt de la société et de ces malheu-

reux exigea leur translatio^à ifoulon , dont le port offrait beaucoup 

plus de ressources. Elle s'opéra en 1 749 J
 et

 depuis lors on a de jour 

en jour senti davantage combien ce, changement était nécessair ■;>. Ils 

étaient au nombre de deux mille , et pendant long- temps encore ils 

n eurent d'autre logement que des galères ; mais leur nombre allant 

eu croissant , on fut obligé de construire un établissement composé 

de quatre salles qui allient la commodité à la salubrité. Il ne suffit 

pas encore , et maintenant quatre bagues flottans reçoivent ceux qui 
ne peuvent être placés à terre. 

Le changement de régime en nécessita aussi dans l'administration, 

be nombre des gardes fut augmenté et quant aux sorties elles furent 

établies sur des règles précises , qui pussent prévenir le danger des 

évasions. Chaque garde ou agent de surveillance des chiourmes n< 

«oit jamais avoir plus de cinq couples à conduire ; leur nombre doit 

uoncêtreledixièniede celui des forçats; ilssontenregimentésetformeut 

vinq compagnies, mais ils n'ont de chefs militaires que jusqu'au gra-
e
 de sergent-major, connu sous le nom d'adjudant. Autrefois ils n'a 

'aient pas la quaiité de militaires : ces sergens et sergens-majôr s'ap-

P. ^
lent

 argousins et les soldats pertuisaniers. Us sont soumis à des 

'ers civils connus sous la dénomination de cornes et sous - cornes , 

\
11
 forment à-peu- près le dixième du nombre des gardes ; enfin tous 

sous les ordres immédiats d'un commissaire de marine, remplis-
n
 >• leur égard, les fonctions de colonel et qui dirige tout ce oui 
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 rentrer que le soir, et n'ont que ce morceau 

et en font sortir les condamnés qu'ils doivent conduire à la fa-
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 ont encore une pareille quantité de pain , do la soupe, 

onces de légumes secs et trois quarts de litre de vin. Il en est 
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^»té , qu'ils font vendre aux habitans de Toulon. Il 

1 > sont d'une adresse extraordinaire ; on est même forcé rie 

les empêcher de travailler, pour qu'ils ne portent pas trop de préju-

dice aux ouvriers de la ville. Le produit de la vente de ces objets 

est versé dans les mains des administrateurs, s'il est trop fort; niais 

on ferme avec raison les yeux sur des futilités qui né peuveutleur ser-
vir qu'à se procurer quelques soulagemens. 

Dans la saison rigoureuse, ils achètent un gilet, ou des bas, ou 

toute autre partie d'habillement qui puisse les garantir du froid ; car 

en toute saison on ne leur délivre qu'un pantalon de toile et une 

veste. Le changement dans la température, dit-on, n'est pas assez 

grand pour en amener un dans leur costume. Cependant il est facile 

de remarquer les souffrances qu'ils éprouvent pendant l'hiver. 

Ceux sur lesquels on peut le plus compter sont envoyés hors de 

l'arsen,\,; ils traversent même J a rade pour aller à Saint-Mandrier 

travailler dans des étabiissemens dépendans de la marine loyale. Les 

autres restent dans l'intérieur , où les movens de surveillance sont 

plus faciles; ils évitent ainsi au gouvernement l'emploi d'un grand 

nombre d'ouvriers; de sorte que maintenant, loin d'être une charge» 

pour l'état, les forçats procurent un avantage réel; et dans le courant 

de l'année i8u5,on a estimé à 60,000 fr. environ le bénéfice que l'ad-
ministiation en a retiré. 

Les dépenses , à la vérité , sont assez fortes. Il y a environ quatre 

cents gardes à la solde de 5o centimes par jour, plus les chefs , dont 

les uns ont 600 fr., les autres i/ioo fr. et jusqu'à 1 ,800 fr. par an. 

On peut évaluer à une centaine les traitemeus à 1,000 fr. par an. Il 

faut ajouter à ces dépenses les appointemens deschefs supérieurs. Lé 

traitement des condamnés eux-mêmes et la légère rétribution qu'il* 

reçoivent pour salaire , laquelle va de i5 sous à 6 fr. par mois, selon 

leur habileté et l'atelier auquel ils sont emplovés. Mais toutes ces dé-

penses qui sont estimées à %q sous par jour pour chaque forçat , sont 

compensées avec avantage par l'économie d'ouvriers qu'ils proeurent 

au gouvernement. Us ne se livrent pas , il est vrai , au travail , aveu 

cette ardeur que d s hommes libres y apporteraient ; mais ils sont 

stimulés par la crainte du bâton et de la privation de leur salaire. 

Ils cherchent aussi à se faire remarquer par leur bonne conduite et 
par leur ouvrage afin de pouvoir obtenir la faveur de devenir payols

r 
titre qui lesassujétissant à des occupations moins pénibles, leur don-

ne encore un certain ascendant sur leurs camarades. Ils sont dans ce. 

cas employés à l'administration intérieure du bagne, au service dé 
l'hôpital. Quelques-uns même sont occupés dans les bureaux. On 

leur permet alors de se vêtir de linge fin , toujours en conservant les 

couleurs; leurs chaînes sont allégées , ils sont découplés-, en un mot 

ils jouissent d'un peu de liberté, si toutefois on peut appeler de ce 

nom la posjtiond'un homme qui ne doit jamais sortir du bagne qu'a-
vec autorisation et toujours suivi d'un garde. 

Au retour des chaînes de la fatigue, pendant que les payols pro-

cèdent aux distributions , d'autres galériens font entendre une har-

monie qui ramène la gaîté dans le cœur de ces malheureux, ou du 

moins qui en chasse les idées sinistres dont ils sont obsédés. Le bagne 

offre des ressources on ne peut plus variées; tous les états , toutes les 

professions s'y trouvent réunis ftt la musique lui paye aussi son tri-

but. On a cru pouvoir ia mettre à profit, et cette résolution, qui d'a-

bord peut paraître futile , produit cependant d'heureux résultats. 11 

y a deux ans les musiciens reçurent la nouvelle chaîne en jouant l'air: 

Où peut-on être mieux , etc. Ce singulier à-propos ramena la sérénité 

sur tous ces vb».ges , où se peignaient la fatigue et la honte eu carac-
tères affreux. 

On serait cependant dans une grande erreur si on se figurait que 

depuis cette innovation les galériens sont devenus honnêtes gens. Il 

faut les voir journellement po.nr se former des idées exactes sur uné 

réunion pareille. Occupés pendant tout le jour à des travaux plus ou 

moins pénibles , ils rentrent dans leurs salles pour méditer, soit sur 

quelque projet d'évasion , soit sur le moyen de se défaire de quelques 

vieux clous , qu'ils ont pu soustraire à la surveillance des gardiens. 

Ces soustractions sont extrêmement fréquentes; presque tous se livrent 

à ce genre de commerce , et on n'en sera pas surpris lorsqu'on saura 

que plus des deux tiers des galériens sont au bagne par suite de con-

damnations pour vols. Ce sont surtout ceux qui sont employés hors 

l'arsenal qui font ce trafic, appelé camelotte. Les moyens de se défaire 

des objets volés sont tous plus ou moins adroits ou singuliers. Le plus 

Bsité consiste à mettre le vieux fer dans un endroit convenu avec là 

tanielolteuse ; celle-ci vient le prendre et le remplace par la somme 

qu'elle juge-convenable; le lendemain le forçat examine ce qu'on a 

laissé et met de nouveaux objets , si le prix lui convient. Dans le cat 

contraire , il laisse l'argent et ne met plus rieni La carnelotteuse sait 

ce que cela signifie, et augmente, si elle le juge à-propos; le lende-

main le galérien revient encore , et s'il ne trouve pas de changmeu» 

il rompt toute liaison avec cette recéleuse, et en cherche une autre. 

Par-là ils évitent descollôquesqui pourraient les faire découvrir, en-

tourés , comme ils le sont toujours , de nombreux gardiens. 

Un des principaux sujets de méditations, est dé chercher le? 

moyens de s'évader. Cependant, quoique le nombre des détenus soit 

assez considérable , on ne compte guère qu'une quarantaine de déser-

tions par an , et la plupart ne sont pas consommées. Les coupables 

du moins ne tardent pas à être repris. Ce sont principalement ceux 

employés hors d- l'arsenal, qui peuvent tromper la vigilancede leurs 
argus. 

Il y a quelque temps, plusieurs couples se dirigea
;
ent vers Saint-

Mandrier , en traversant la rade; arrivés au milieu du trajet, en 

face le goulet , ou entrée de la rade , ils se saisissent du garde , l'éten-

deut au fond du bateau après l'avoir garotté et bâillonné. Us abor-
1 

dent la côte à quelques lieues de Toulon, se débarrassent de leur» 

chaînes, s'en servent pour attacher le garde à un arbre, et se sau-

vent dans les bois. Des paysan» trouvèrent bientôt le patient, qui 

donna l'alarme, et les habitans des campagnes voisines, excités par 
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è sentiment Je leur propre sûreté , et plus encore par la somme de 

cent francs, accordée à tout individu qui arrête un forçat évadé , fu-

rent bientôt à la piste des déserteurs , qui ne tardèrent pas à se trou-

ver encore sous les coups de bâton . C'est par-là qu'on commence leur 

punition. Traduits ensuite devant un Tribunal maritime spécial , ils 

sont condamnés à trois ans d'augmentation de peiiie.^ 

: Quant au bâton", peine fort usitée , elle est infligée soit en vertu 

d'une ordonnance de police de l'intendant de la marin', soit en 

vertu des ordres du commissaire du bagne; deux exécuteurs, pris 

parmi les forçats, sont chargés de l'administrer. Pour prévenir la ter-

rible vengeance que tôt ou tard ils lie pourraient évit r , on les choi-

sit dans les salles les plus éloignées de celles dans lesquelles ils sont 

chargés de faire les exécutions. La punition se compose de vingt-cinq 

coups; mais ces malheureux s'y habituent, et même il y en a qui 

prennent un abonnement : tous les jours ils auraient à en recevoir, 

i là préfèrent accumul. r , et à un jour convenu , ils déclarent eux-mê-

mes le nombre de coups qu'ils ont mérités , et l'exécuteur fai t son 

devoir. -
Ils trompent rarement dans ce dénombrement , et on serait tenté 

de croire que la bonne-foi n'est pas bannie de ces cœurs fermés à tout 

sentiment vertueux. Ils gardent scrupuleusement leur parole, mais 

ils ont leur formule sacramentelle; s'ils.ne jurent pas foi de forçat , 

ils ne se croient pas liés; et ce terme, qui est l'injure la plus forte 

que les gens du peuple puissent leur adress r , est pour eux un titre 

d'honneur , qui.rend leur promesse sacrée. Us obtiennent quelque-

fois, sous la garantie de ce serment, un peu moins de gêne. 

Quelques bonnets verts , qu'on n'avait pu se hasarder à mettre à 

la fatigue , ou à diminuer de chaîne , obtiennent ces faveurs; mais 

on a soin de les eptoiirèt de moutons (mouchards du bagué ), qui 

rendent compte à l'autorité de leurs moindres propos. 11 n'est cepen-

dant presque jamais arrivé que ceux qui sont lies par ce serment 

cherchent à s'évader ; mais le temps convenu expiré, il faut s'em-

presser de le faire renouveler, beaucoup ne veulent pas y Consentir. 

Ils ne se sentent pas la force , disent-ils , de tenir plus long-temps 

leur promesse , et ils rentrent à la gêne ordinaire. 

On a de la peine à concevoir un pareil contraste , surtout lorsqu'on 

parcourant les salles , on ne les entend parler que des crimes qu'ils 

ont commis, avouant tous ceux que la justice n'a pu encore décou-

vrir, mais qui ne sont pas dans le cas d'aggraver leur peine. lisse 

mocquent des condamnés que leur naïveté a convaincus devant les 

Tribunaux, et ils s'instruisent mutuellement des moyens à em-

ployer pour échapperait* recherches de la justice, ou pour commettre 

les crimes avec pius ou moins d'audace ou d'adresse. On voit alors 

avec peine , confondus parmi les scélérats consommes, des jeunes-

gens qu'une malheureuse faute , qu'un premier écart , souvent l'effet 

de l'effervescence de la jeunesse , ont jeté dans ce repaire du crime. 

Espérons que faisant un choix nécessaire et indispensable, l'autorité 

préviendra le danger que cette confusion présente. Les renseigne-

mens donnés par les autorités locales , mettraient facilement les chefs 

de ces établissemens à même de faire cette distinction, qui pourrait 

conserver dans quelques-uns une faible étincelle de vertu , que l'or-
ganisation actuelle ne tarde pas à éteindre. 

Déjà cette amélioration a été opérée à Toulon pour les bruju^ c'est-

à dire , pour les militaires condamnés aux fers pour délits purement 

militaires. « Ils furent, il y a deux ans.j envoyés à Lorient; nous 

avons appris avec plaisir que cette mesure a été générale , et que ces 

malheureux, condamnés pour des fautes, qu'il fautà la vérité punir, 

mais qui n'indiquent pas un cœur pervers, ne sont plus accolés à des 

hommes rejetés de la société, dont ils st>nt l'opprobre. 

Les galériens atteints de quelque maladie , sont de suite envoyés à 

l'hôpital spécial , ou les chirurgiens et médecins de la marine leur 

donnent les soins nécessaires; ils sont alors soumis au même régime 

que les hommes libres. Leur punition, en effet, ne doit pas s'étendre 

jusque là , car elle dégénérerait en barbarie. Mais le principe de la 

vie est miné chez eux par les souffrances, les privations, et chez quel-

ques autres par les douleurs morales. Aussi il meurt par an environ 

le dixième du nombre des détenus. Ces nombreux décès établissent 

en grande partie la compensation avec ceux qui entrent; autrement 

ils deviendraient bientôt un objet d'épouvante. 

Les libérations établissent aussi une grande diminution. Les for-

malités qu'on observealors sont très simples; aprèsavoir quitté leurs 

habits de forçats et revêtu ceux qu'ils se sont procurés ou que l'ad-

ministration leur a fournis, ils sont conduits par un agent du bagne 

jusqu'à la porte de l'arsenal ; là un agent de la police civile les prend 

sous sasurvcillar.ee; il les conduit à la mairie , où ou leur délivre les 

papiers nécessaires pour se rendre dans le lieu qu'ils ont indiqué , et 

qui doit être distant de trois lieues au moins du port de Toulon ; et 

après les avoir accompagnés jusque sous les murs de la ville ou leur 
rend la liberté. 

On observe les mêmes règles pour les libérations par grâce, faveur 

qu'ils recherchent tous, mais que bien peu obtiennent. Dernièrement 

érl parcourant les salles je fus étonné d'y voir encore Je nommé (ira 

vier, condamné pour les pétards du Louvre, et qu'on avaitdit gracié 

« C'est une fausse alerte, me dit-il; mais j'espère toujours; j'en con-

» nais beaucoup qui ont obtenu cette faveur j>ar d'infâmes révéla-

» tions. Mais je préfère mourir au bagne, et si je suis assez heureux 

» pour en sortir, ce. ne sera pas par des moyens qu'un homme d'iiou-
» neur doit repousser avec indignation. » 

Ils parlent tous d'honneur sans réfléchir au constraste que ce mot 

offre avec leur habit; et s'il en est qui puissent encore le prononcer 

avec raison , ils sont en bien petit nombre, surtout après avoir passé 

quelques années dans ce lieu , qu'on ne peut visiter sans 

son. Une crainte involontaire vous saisit lorsque entouré 

scélérats vous réfléchissez que lreaucoup d'entre eux sont d ™ 
sition si ma HÏP 
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Les individus qui doivent le plus se tenir sur leurs pard 
moulons. Ce nom est presque un arrêt de mort. 

R. MARQUÉ,. 
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CISHOMIQUÎ: «JUDICIAÏUE 

PARIS, JANVIER. 

— Une jeune femme , née Dufav, d'une figure intéressante l 
sur ses genoux un enfant qui paraissait à peine âgé de quelques 

était assise ce matin sur le banc de la police correctionnelle ((><' ci'" ' 
bre); elle était prévenue d'avoir volé dans un hôtel garni où elle v 

reçue, une taye d'oreiller et quelques livres de laine. Les deV" 
n'ont point été longs , la jeune mère avouait sa faute eu pleurant 

M'JJegcrando fait connaître au Tribunal descircpnstaneesqui À 
taient encore à l'intérêt qu'inspirait cette jeune femme. Vxéusée M 

y a deux mois de plusieurs vols, elle a été traduite devant la Co 

d'assises avec une femme Crabe , sa complice ; ici l'avocat a rappelé 

le compte que la Gazette des Tribunaux a rendu des débats , il en 1' 

suite que la femme Dufay, déclarée coupable d'un vol sans cireon. 

stances aggravantes , a été condamnée à un an de prison, mimnum 

de la peine , mais que la femme Crabe , sous l'influence de laquelle 

elle avait agi , a été condamnée à dix-huit mois de prison. Malheu-

reusement parmi les différons faits reprochés à la femme Dnfav il 

s'en trouvait un (le vol dans un hôtel garni , qui , aux termes de ia 

loi du 25 julp 1824 ne constitue plus qu'un simple délit, de la com-
pétence des Tribunaux de police correctionnelle. 

Le ministère public ayant fait des réserves, ia femme Dnfav a été 

obligée de subir un nouveau procès de telle sorte, a dit l'avocat. que 

la loi de i8'*4, qui avait pour but d'adoucir la rigueur du Code pr-

nal , augmente ici cette rigueur puisque sans elle l'arrêt de la Cour 

d'assises aurait porté également sur l'un et l'autre fait. 

Le Tribunal a déclaré Ja femme Dufav coupable, d'après son 

propre aveu , et l'a condamnée à un an de prison , minimum de la 
peine. 

— Par ordonnance du Roi , en date ch# -ig novembre dernier, M« 

Florent, ci-devant premier clerc de Me Depuille, a été nommé no-

taire à Paris, en remplacement de Me Depuille, démissionnaire. 

— Le sieur de Maubreuil a été aujourd'hui extrait de la Force , et 

interrogé par M. Mathias, juge, chargé de l'instruction de l'affaire. 

Ce magistràt a aussi reçu les dépositions de M. le duc de Doii> 

dcauville , ministre de la maison du Roi , de M. le marquis de Drnix 

Brézé , grand maître des cérémonies , et de M. le lieutenant-général 

de Grundter, qui s'étaient rendus au palais à cet effet. 

— Les cinq cochers de cabriolets arrêtés le 8 de ce mois à Vaugi-

raid , ont été mis en liberté le a5 au soir, après 17 jours de déten-

tion. Us se disposent maintenant à suivre sur la plainte en arresta-

tion arbitraire qui a eu lieu contre eux à Vaugir.mi , sans mandat, 

et hors le cas absolu de flagrant délit , et à demander des dommage* 

intérêts , pour les dix-sept journées qu'on leur a fait perdre. 

— Nous avons rendu compte du réquisitoire prononcé par M- 1'
1 

procureur du Roi, dans l'affaire des troubles de Brest , d'après la let-

tre de notre correspondant, qui a toujours lait preuve d'une scrup 1 

ieusc. exactitude; Nous nous empressons toutefois de publie*'3 11 

clamation suivante, que ce magistrat vient de nous adr. sser-

Monsieur le Rédacteur, 

Je viens de lire dans la Gazette des Tribunaux , feuille du 1 7 de ce m°'*; 

article que vous consacrez à rendre compte de mon plaidoyer, dans la 
des troubles de Brest. Si quelques parties de phrases prises au hasard et

c0
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nées ensuite , de manière à ne présenter qu'un sens ridicule et burlesque . 
vent être considérées comme la substance d'un discours qui avait cep*»^ 
quelque gravité, votre correspondant a eu raison de dire qu'ildonn» . 
stance du mien ; mais peut-on ainsi qualifier l'analyse infidèle , !uc UéL,

e
fjil 

devrais peut-être ajouter perfide, qu 'il en a faite ! Le mot parodie carac _^ ^ 

mieux, ce me semble, le but qu'on a paru se proposer et qu'on a si bien » ^ ^ 
me serait facile de le prouver, en mettant vis-à-vis de chaque phrase '^.j^, 
tesque analyse , le passage de mon plaidoyer auquel on a voulu lanç a

 i
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Ce travail toutefois serait trop long , puisqu'il ne s'agirait de rien mon » 

de reproduire tout un discours qui a duré près de trois heures.
 D

]us f° r ' 
Je me borne donc , pour le moment, à contester , de la manière r^^,,,. 

melle, l'exactitude de votre prétendu compte rendu, à vous 'tire qiM' ] ^ ^ |
r

. 

sidéré comme très injurieux pour moi , à vous témoigner ma suip j,^jSra' 

gérete aTec laquelle vous l'avez adopté , comme si vous aviez en ^
 e

siger 
capable de s 'abaisser au langage trivial qu'on lui fait tenir , et en ^

 i liV 
de vous l'insertion de cette lettre dans un des plus prochains nu nier 
journal. 

J'ai l'honneur , etc. NE
 KEB.INFI.ECH. 

Procureur du Roi, " 

IMPRIMERIE ANTHELME BOUCHER, RUE DES EONS-ENFANS, TN°. 34. 


